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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS eT éTABlISSeMeNTS SOuS  TuTelle

Agence de la biomédecine
_ 

Décision no 2014-02 du 20 janvier 2014  de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine 
portant nomination du directeur de la direction prélèvement greffe organes-tissus, modifiant 
la décision no 2009-26 du 2 décembre 2009

NOR : AFSB1430064S

la directrice générale de l’Agence de la biomédecine,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles l. 1418-1 et suivants et l’article R. 1418-21 ;
vu le décret du 4  juillet  2011 portant nomination de la directrice générale de l’Agence de la 

biomédecine ;
vu la décision no 2009-26 du 2  décembre  2009 portant nomination du directeur de la direction 

opérationnelle du prélèvement et de la greffe organes-tissus ;
vu la délibération du conseil d’administration no 2011-42 du 29 novembre 2011 portant organisa-

tion de la direction médicale et scientifique de l’Agence de la biomédecine, notamment la création 
de la direction prélèvement greffe organes-tissus,

Décide :

Article 1er

le professeur Olivier BASTIeN est nommé directeur de la direction prélèvement greffe organes-
tissus à compter du 20 janvier 2014, en remplacement du docteur Alain ATINAulT.

Article 2

le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui prend effet au 20 janvier 2014 et qui sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère des affaires sociales et de la santé.

ait leF 20 janvier 2014.

 La directrice générale,
 E. Prada-BordEnavE
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